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Metadata
Produit Statistique

Chiffres d'affaires selon les déclarations TVA (indices)

Le chiffre d’affaires comprend les montants facturés (TVA non comprise) par l’assujetti
à la TVA. Ces montants correspondent à la vente sur le marché de biens ou de services
fournis à des tiers en Belgique ou à l’étranger.

Mise à jour des métadonnées
Mise à jour du document 16/03/2022

Présentation
Mots-clés Déclarations TVA, Chiffre d'affaires

Domaine 3.2.01. Indicateurs économiques principaux

Unité statistique - Titre Entreprise

Unité statistique -
Description

-

Population statistique -
Titre

Entreprises déclarant à la TVA des secteurs suivants dans la
nomenclature NACE 2008: division 45 et 46, sections H à N.

Population statistique -
Description

Entreprises déclarant à la TVA des secteurs suivants dans la
nomenclature NACE 2008: division 45 et 46, sections H à N .

Couverture
géographique

Couverture temporelle

Couverture sectorielle Couverture sectorielle (Nace 2008) = H, Couverture sectorielle
(Nace 2008) = I, Couverture sectorielle (Nace 2008) = J,
Couverture sectorielle (Nace 2008) = M, Couverture sectorielle
(Nace 2008) = N, Couverture sectorielle (Nace 2008) = 45,
Couverture sectorielle (Nace 2008) = 46

Autres couvertures

Période de référence
Première période de
référence disponible

2000
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Mandat institutionnel
Production statistique
obligatoire

Statistique produite en vertu d'une obligation légale
européenne

Référence légale Règlement (CE) nº 1165/98 du Conseil du 19 mai 1998
concernant les statistiques conjoncturelles, Règlement (CE) no
1158/2005 du Parlement Européen et du Conseil du 6 juillet
2005 modifiant le règlement (CE) no 1165/98 du Conseil
concernant les statistiques conjoncturelles

Confidentialité
Confidentialité - Niveau

Politique de publication
Calendrier de diffusion Le calendrier de diffusion peut être consulté sur le site de

Statbel (rubrique «Chiffres Attendus»)

Périodicité Trimestrielle

Format de diffusion
Communiqué de presse Communiqué de presse

Publications

Base de données en
ligne

be.STAT

Open Data

Accès aux micro
données

Autres

Accessibilité de la documentation
Documentation sur la
méthodologie

Documentation sur la
qualité
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Gestion de la qualité
Assurance de la qualité Les déclarations-TVA sont vérifiées chaque mois et

d’éventuelles erreurs sont corrigées. Le suivi et le contrôle
systématique du code statistique NACE des entreprises dans
le répertoire d'entreprises de Statbel devraient permettre
d'éviter autant que possible les ruptures dans les séries de
chiffres.

Évaluation de la qualité Feedback régulier de la part des utilisateurs à propos des
évolutions exceptionnelles .

Pertinence
Besoins des utilisateurs Banque Nationale de Belgique (service Comptes nationaux et

régionaux et conjoncture) : pour ce qui est du chiffre d'affaires
dans les services la TVA est la seule source disponible .,
Fédérations professionnelles : suivi des évolutions sectorielles,
Services d'études provinciaux et régionaux : suivi des
évolutions sectorielles par région ou provinces., Etudiants,
chercheurs et starters : analyse spécifique d'un secteur
économique ., Eurostat : indices des chiffres d'affaires dans
les services .

Satisfaction des
utilisateurs

Il n y as pas de mesure de la satisfaction des utilisateurs
systématique, feedback par mail ou par téléphone

Exhaustivité Statistique exhaustive dans les secteurs du commerce de gros
et des autres services

Exactitude et fiabilité
Exactitude La statistique est fiable et contrôlée mensuellement.

Néanmoins, l'exactitude n'est pas garantie à 100% car les
erreurs dans les données sources ne sont pas nécessairement
détectées lors des contrôles (afin de garder ceux-ci gérables,
des intervalles de confiances sont utilisés).

Erreur d’échantillonnage Pas d'application.

Erreur non due à
l’échantillonnage

Les erreurs de mesures et de traitement sont sous contrôle

Actualité
Actualité Résultats disponibles 2 mois après la période de référence
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Comparabilité
Comparabilité -
Géographique

Les indices du chiffre d'affaires ne sont disponibles que pour la
Belgique

Comparabilité - Dans le
temps

Les indices du chiffre d'affaires sont comparables dans le
temps car la méthode de calcul, la classification et l'année de
base est la même pour toute la période

Comparabilité -
Sectorielle

Les indices du chiffre d'affaires sont comparables entre les
secteurs car la méthode de calcul, la classification et l'année
de base est la même pour toute la période

Comparabilité - Autre

Cohérence
Cohérence - Interne Les indices sont comparables entre les secteurs et d'un point

de vue géographique car la méthode de calcul, la classification
et l'année de base est la même pour toute la période.

Cohérence - Entre
domaines

Pas d'information sur la cohérence externe.

Révision des données
Révision des données -
Politique

Les données des 2 dernières années sont considérées comme
provisoires et sont sujettes à révision.

Révision des données -
Pratique

Les données sources (déclarations TVA) sont contrôlées
en mai de chaque année (lors du traitement des dernières
déclarations de l année précédente). Les données sources
sont éventuellement corrigées et les chiffres absolus et les
indices des 2 dernières années sont corrigées.

Traitement statistique
Données de base -
Enquêtes

-

Données de base -
Données administratives

Répertoire d'entreprises statistique, TVA: Taxe sur la Valeur
Ajoutée, BCE: Banque-carrefour des Entreprises

Données de base -
Produits statistiques

-

Fréquence de collecte
des données

Continu

Collecte des données Réutilisation de données administratives

Élaboration des données

Ajustement Dessaisonalisation des indices., Estimation des déclarations
manquantes par extrapolation.

Commentaires
-------------------------
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Documents liés
Titre URL

Calendrier de diffusion https://statbel.fgov.be/fr/calendar

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Identifiants externes
Type ID

INVS INVS-6004010

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Variables statistiques
Titre Définition Unité/Nomenclature

Activité économique
(NACE-BEL 2008)

- NACEBEL 2008

Date - DATE(YSQM)

Composante
irrégulière

La composante irrégulière est la partie
d'une série qui n'est pas expliquée par
les composantes saisonnières ou par
la tendance et correspond donc aux
chocs imprévus (ex : phénomènes
météorologiques imprévus, grèves).

2015=100

Indice brut (Chiffres
d'affaires selon les
déclarations TVA)

Un indice représente l'évolution d'une
grandeur par rapport à sa période initiale
appelée période de base (en général , la
période de base correspond à une année).

2015=100

Tendance (Chiffres
d'affaires selon les
déclarations TVA)

La tendance représente le niveau sous-
jacent de la série lié à son évolution à long
terme

2015=100

Indice désaisonnalisé
(Chiffres d'affaires
selon les déclarations
TVA)

L'indice désaisonnalisé prend en compte
la tendance et la composante irrégulière
de la série initiale et ne tient pas compte
des effets saisonniers et des effets du
calendrier. Ceux-ci incluent les effets
directement du aux saisons ainsi que ceux
qui en découlent à travers les habitudes
sociales. Les effets calendriers sont ceux
du aux différences dans le nombre de jour
par période, aux vacances mobiles (ex :
Pâques) ou à la présence ou non d'années
bissextiles.

2015=100
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